
Amel Bentolba - Oran
(Le Soir) - A ce sujet, le ministre
Tebboune s’est voulu très clair «je ne
comprends vraiment pas cette polé-
mique, au départ il s’agissait d’intro-
duire la dernière étape des formules
de logements. A la demande de
cadres qui ont émis le vœu d’acheter
des logements parce qu’ils n’en
avaient pas, nous leur avons soumis
la formule LPP et ils l’ont acceptée.
Aujourd’hui, quelques-uns viennent
me dire non on ne paye pas 100 mil-
lions de centimes (la deuxième
tranche, la première étant de 50 mil-
lions de centimes), on ne baissera
pas l’apport». 
Le ministre, qui a défendu le

caractère «commercial» de cette for-
mule, a rappelé que la formule LPP
s’adresse aux citoyens de la classe
moyenne «le Trésor ne peut assumer
les charges d’une transaction com-

merciale, l’Etat ne fera pas du social
avec des citoyens de cette catégorie
de cadres». 
Concernant le prix du mètre carré

pour la formule LPP, le ministre a fait
savoir qu’une fourchette a été don-
née, estimant le mètre carré entre 8
millions 500/9 millions 500. 
«Peut-être qu’au final ce sera

plus ou bien moins. Car il faut
prendre en considération l’augmenta-
tion des prix des matériaux, des
charges salariales», explique le
ministre.
Pour M. Tebboune, il est plus

important de se dire que quel que soit
le prix du mètre carré du LPP, il sera
moins cher que ce qui se décide
dans le marché du logement. «Nous,
nous avons opté pour un prix qui
équivaut au tiers de ce qu’ils peuvent
payer ailleurs avec une qualité supé-
rieure.» Et d’insister «c’est un pro-

gramme commercial, on ne baisse
pas le prix parce qu’on ne spécule
pas, on ne fait pas de bénéfice sur le
dos de la classe moyenne supérieu-
re. L’ENPI ne prendra que ce qui lui
est dû».
Selon une source bien informée

au sujet de la formule LPP, l’on saura
que sur les 50 000 inscrits (sur un
programme de 150 000) 29% des
inscrits n’ont toujours pas réglé la

première tranche de 50 millions de
centimes, alors qu’en sera-t-il pour la
suite ? Pour notre source, il s’agit
purement et simplement d’un coup
qui provient de certains entrepre-
neurs que la formule LPP n’arrange
pas et poussent ainsi certains inscrits
à contester le montant des tranches
fixées. 
Poursuivant sa visite dans diffé-

rents chantiers, le ministre a fait

savoir que le fichier actuel du loge-
ment contient 5 millions 520 000
Algériens fichés. 
Abordant la question de l’AADL 2,

il expliquera qu’ils sont autour de
20 000 et ceux inscrits à ce jour de
l’ordre de 9 000 et 2 500 AADL-Cnep.
Il précisera à ce sujet «nous venons
d’accorder aujourd’hui plus de 3 000
logements AADL pour Oran».
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En visite d’inspection dans la wilaya d’Oran, ce samedi
après-midi, la présence du ministre de l’Habitat de
l’Urbanisme et de la Ville a eu lieu avec la menace d’une
rumeur selon laquelle les acquéreurs de logements
publics promotionnels (LPP), allaient manifester contre
les dernières décisions concernant le montant d’un mil-
lion de dinars comme taux fixé pour le paiement de la
seconde tranche. Le ministre a été clair à ce sujet «celui
qui n’a pas l’apport de 100 millions de centimes, comment
veut-il acheter un appartement qui vaut 800 millions de
centimes ?». 
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TEBBOUNE À PARTIR D’ORAN :

«Le prix du LPP ne baissera pas !»

Pour Tebboune, le LPP sera moins cher que dans le marché du logement.

BELAIB BAKHTI, MINISTRE DU COMMERCE :

«Nous allons mettre un terme au monopole sur le sucre»
Hier, le ministre du

Commerce, Belaïb Bakhti,
a abordé lors de sa visite à
Oran la question du mono-
pole sur le marché du
sucre, une allusion qui ne
laissait aucun doute que la
personne visée par ses
propos était l’homme d’af-
faires Issad Rebrab qui
détient une part importante
dans la production du
sucre en Algérie. 
«Le monopole sur le marché du

sucre ne durera pas longtemps,
dans moins d’un an, le nombre des
investisseurs privés dans ce secteur
sera pas mal et pourront subvenir à
la demande et mettre un terme à
cette situation de monopole», dira le
ministre.
Un point de presse décidé par le

ministre au niveau de l’usine en
construction qui produira du sucre.
Tout un message. Il s’agit de l’usine
du groupe Berrahal située à Tafraoui
(Oran), dont les capacités de produc-
tion prévues dans un premier temps
sont de 1 000 tonnes de sucre
roux/jour extensible à 2 000 tonnes.
L’usine entrera en production au
mois de mars 2016.
Pour le ministre du Commerce, le

marché du sucre ne connaît pas de
problème d’investissement. «Nous
avons connu dernièrement une per-
turbation, mais elle n’était pas due à
la matière première du sucre mais il
y a le phénomène du monopole sur
le marché du sucre, un monopole de
fait.» 
M. Belaïb Bakhti estime que cette

usine contribuera à freiner ce mono-
pole qui cause, dit-il, des perturba-
tions. Et de regretter «la loi en elle-
même ne permet pas qu’un entrepre-
neur s’accapare le marché avec un
taux élevé comme c’est le cas
aujourd’hui.».

Précisant qu’il y a également trois
autres usines qui produiront le sucre
en cours de réalisation et, ainsi, elles
entreront en production et le problè-
me du sucre connaîtra une solution
définitive, ajoute-t-il.
Mais s’il y a des lois, comment se
fait-il que certains entrepreneurs
aient eu le monopole sur le marché
du sucre ? 
Le ministre tente d’expliquer ce

fait contradictoire : «C’est parce qu’il
n y a pas eu de véritable suivi.
Aujourd’hui, il y a six entrepreneurs
privé, qui ont l’intention de créer les
usines que j’ai indiquées et, ainsi,
nous satisferons la demande.»
Le ministre s’est rendu par la

suite au niveau de l’usine Afia (huile)
du groupe Savola qui représente
l’une des entreprises d’Arabie
Saoudite avec une capacité de 200
000 tonnes/an (45% des besoins du
marché algérien). 
Le ministre s’y est attardé pour

écouter le long exposé sur l’usine.

Voulant confirmer auprès du ministre
l’information donnée par le président
du FCE quant aux prochains inves-
tissements que mèneront trois entre-
preneurs dans le domaine de l’huile,
il n’a pas clairement confirmé ces
données, préférant répondre que
«l’investissement en Algérie est libre,
s’ils veulent investir dans n’importe
quelle filière, l’Etat ne les empêche
pas», une réaction qui rappelle la
déclaration de l’homme d’affaires
Rebrab «l’Algérie, c’est le seul pays
où vous avez besoin d’autorisation
pour investir.» 
Poursuivant sa réponse au sujet

des investissements du privé dans le
domaine de l’huile, le ministre dira
qu’il faut voir au niveau de l’Andi. «Je
crois savoir qu’il y a une relance par-
ticulière dans l’investissement du
privé dans la phase actuelle. 
A l’exemple du domaine du sucre,

alors il n’y a pas de raison que ça ne
soit pas le cas pour l’huile.»

A. B. Bakhti Belaïb, ministre du Commerce.

En moyenne, le prix des légumes
frais et légumes secs a connu une
hausse de 30 dinars ces derniers
jours contre une baisse de 20 dinars
pour celui des fruits de saison. Quels
sont alors les facteurs érigeant cette
modulation ?
Naouel Boukir - Alger (Le Soir) - Pomme

de terre, oignon, poivron, tomate, carotte, cour-
gette, haricot constituent la liste des légumes
les plus consommés par les foyers algériens.
D’autre part, ils sont également les plus tou-
chés par l’inconstance de disponibilité et la tur-
bulence des prix. Ceci se fait naturellement au
détriment du pouvoir d’achat du consomma-
teur.
Les commerçants expliquent l’augmentation

moyenne des prix de ces légumes de 30 dinars

depuis l’Aïd par la pénurie et la saisonnalité de
nombre de produits d’une part et par les
récentes intempéries d’autre part. 
Hormis cette défaillance logistique structu-

relle, certains commerçants se sont exprimés
sur la liberté de fixation des prix « chacun en
fait à sa tête » a-t-on révélé. 
En effet, la décision des prix n’est pas sou-

mise à la loi de l’offre et de la demande sur ce
marché, gros ou détail, car elle est « totalement
anarchique et arbitraire ». Par ailleurs, suite à
la mise en application d’une politique d’austéri-
té, les fruits importés, de plus en plus chers,
sont délaissés au profit de la production locale.
Un point qui aurait dû être favorable à l’écono-
mie nationale ne l’est pas pour autant. 
Le consommateur est souvent insatisfait du

produit local le jugeant de « qualité médiocre ».
Les pommes à 60 dinars/kg ou les poires à 40

dinars/kg arrivent « complètement dégradées »
à son panier. Il s’agit encore d’un corollaire
d’une déficience de logistique sur les chaînes
de distribution.
Pour revenir sur les produits de large

consommation, le prix du sucre et de l’huile
demeurant relativement stables, celui du café
ne suit pas la même tendance, la matière pre-
mière étant également importée. 
Les commerçants alertent d’ailleurs de

l’augmentation des prix de certaines pâtes
(Sim, Amor Benamor) et du produit embléma-
tique de Bimo à savoir ses biscuits. 
D’autre part, tout comme ces derniers, les

consommateurs expriment leurs inquiétudes
vis-à-vis de la nouvelle loi de finances et antici-
pent déjà «une nouvelle flambée» des prix à
partir de janvier 2016.

N. B.

POLITIQUE D’AUSTÉRITÉ

Quel impact sur les produits de première nécessité ?
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